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A) COMPTE-RENDU TECHNIQUE

1) SYNTHESE ANNUELLE ET SUGGESTIONS D’AMELIORATIONS

1.1) SYNTHÈSE ANNUELLE

(1) Fin de contrat au 29 mars 2024.
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1.2) SUGGESTIONS D’AMÉLIORATIONS

Sans objet.
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2) LE CONTRAT

2.1) MODALITÉS

Type de contrat : Affermage
Date d’effet : 30/03/2014
Durée : 10 ans
Date de fin : 29/03/2024

2.2) LES AVENANTS

Avenant n°1 :
Objet : Substitution de la Com Com du Pays Courvillois

au SITIREP de Courville sur Eure
Date d’effet : Novembre 2014

Avenant n°2 :
Objet : Extension du périmètre d’affermage

2.3) LES INTERVENANTS

2.3.1) La collectivité

Nom de la collectivité : Communauté de Communes
Entre Beauce et Perche

Le Président : Monsieur Philippe SCHMIT
Le siège : 2 rue du Pavillon

28120 Illiers Combray

Téléphone : 02.37.24.38.47
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2.3.2) Liste des communes adhérentes

2.3.3) Le service chargé du contrôle

Organisme : DDT de l’Eure et Loir
Responsable : Madame GRYTTEN
Adresse : 17, place de la République

28019 CHARTES CEDEX

Téléphone : 02.37.20.50.00
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2.3.4) Le délégataire

Société : STGS
Le responsable de Centre : Monsieur Thomas MAUGER
Adresse : 155, Rue des Frères Lumières

76330 PORT-JEROME-SUR-SEINE

Téléphone : 02 35 95 92 60
Courriel : thomas.mauger@stgs.fr

mailto:thomas.mauger@stgs.fr
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3) LA GESTION CLIENT

Les volumes vendus par commune

Répartition par commune :
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4) LA GESTION TECHNIQUE

4.1) DESCRIPTION DES INSTALLATIONS

4.1.1) Les installations de production
Les synoptiques des réseaux sont joints en annexe 1.

Usine de Chuisnes-Le Bois Monil

 Date de mise en service : 2004
 Capacité nominale : 150 m3/h
 Nature de l’eau : Souterraine
 Provenance : 1 forage
 Type de filière : Traitement chimique
 Équipement de télésurveillance : Oui
 Groupe électrogène : Non





COMPTE RENDU ANNUEL 2024

CC entre Beauce et Perche - ex SITIREP de Courville sur Eure - Service Public de l’Eau Potable 12





COMPTE RENDU ANNUEL 2024

CC entre Beauce et Perche - ex SITIREP de Courville sur Eure - Service Public de l’Eau Potable 13

Usine de LANDELLES Le Bois des Fourches

 Date de mise en service : 2004
 Capacité nominale : 130 m3/h
 Nature de l’eau : Souterraine
 Provenance : 1 forage
 Type de filière : Traitement chimique
 Equipement de télésurveillance : Oui
 Groupe électrogène : Non
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Usine de Pontgouin Boizard

 Date de mise en service : 1973
 Capacité nominale : 30 m3/h
 Nature de l’eau : Souterraine
 Provenance : 1 forage
 Type de filière : Traitement physico-chimique
 Equipement de télésurveillance : Oui
 Groupe électrogène : Non
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4.1.2) Les installations sur le réseau

Description des surpressions et reprises

4.1.3) Les ouvrages de stockage
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4.1.4) Le réseau

Les canalisations (hors branchements)
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 Mise à jour du SIG

Les informations ci-dessous correspondent à des remontées d’information des agents de terrain
suite à des interventions, à des modifications suite à l’intégration de plans de récolement,
d’affectation de contrat…

Ajouts :

Suppressions :
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Indicateur de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable
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Les interconnexions

Les équipements du réseau
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4.2) LE BILAN D’EXPLOITATION

4.2.1) Les volumes

Les volumes produits

Usine de Pontgouin

Volumes Produits
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Usine de Chuisnes
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Usine de Landelles
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Synthèse de la production

Total de la production

Les volumes sont exprimés sur la période entre le 1er janvier et le 29 mars 2024, date de la fin du
contrat d’affermage.

C’est-à-dire 267 523 m3
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4.2.2) Les volumes échangés

Les volumes sont exprimés sur la période entre le 1er janvier et le 29 mars 2024, date de la fin du
contrat d’affermage.

Les exports = 255 322 m3

Le besoin en pointe a été de 2 959 m3/jour.

2024
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4.2.3) Le rendement du réseau

Le rendement primaire et le rendement hydraulique sont calculés sur la période de
consommation.

Rendement primaire = Volume consommé / Volume mis en distribution

Volume consommé = Volume relevé + Volume estimé

Volume mis en distribution = Volume produits + Volumes importés – Volumes exportés

Commentaire :

Le rendement se maintient à un niveau satisfaisant.

L’indice linéaire de perte

ILP = Indice linéaire de perte – (volume mis en distribution – volume consommé) /jour/km de
réseau hors branchements

L’ILP est représentatif d’un réseau en état acceptable.
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4.2.4) Consommation d’énergie

4.2.5) Consommation en réactifs de traitement
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4.3) QUALITÉ DE L’EAU

4.3.1) Synthèse des analyses ARS et S.T.G.S

Taux de conformité sur le contrôle sanitaire réglementaire effectué par l’ARS et les
analyses d’autocontrôle STGS (par rapport aux limites de qualité) :

4.3.1.a) ARS

Type de point de
surveillance

Type de
mesure

Nombre de
visites

Nombre de
visites

conformes

%
Conformité

visites
Nombre de
mesures

Nombre de
mesures

conformes
% Conformité

mesures

Production Physico-Chimie 3 1 33,33% 273 271 99,27%

Production Microbiologique 2 2 100,00% 6 6 100,00%

Total 3 1 33,33% 279 277 99,28%

4.3.1.b) S.T.G.S.

Type de point de
surveillance

Type de
mesure

Nombre de
visites

Nombre de visites
conformes

%
Conformité

visites
Nombre de
mesures

Nombre de
mesures

conformes
% Conformité

mesures

Distribution Physico-
Chimie 42 42 100% 210 210 100%

Production Physico-
Chimie 22 22 100% 110 110 100%

Total 64 64 100% 320 320 100%
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4.3.2) Détail des non-conformités en limite qualité

Nature de l'eau Localisation Nom du
paramètre

Date de
prélèvement Unité Valeur Limite de

qualité Motif

Production Eau traitée
Chuisnes

Chlorothalonil-
R471811 09/02/2024 µg/L 0,32

< 0.1 µg/L du
1er janvier au
22 mai et <0.9
µg/L du 23
mai au 31
décembre (*)

Contrôle
sanitaire

Production Eau traitée
Chuisnes

Chlorothalonil-
R471811 22/02/2024 µg/L 0,18 Contrôle

sanitaire

(*) Suite au dernier avis de l’ANSES du 22 mai 2024 :

- le métabolite R-471811 du chlorothalonil est désormais classé « non pertinent pour les
EDCH » avec une valeur indicative de 0.9 µg/L.

- le métabolite R-417888 du chlorothalonil reste classé « pertinent pour les EDCH » avec
une limite de qualité de 0.1 µg/L.

Ainsi, le changement de classement du métabolite R-471811 de « pertinent » à « non pertinent
» a d’importantes conséquences en matière de gestion des résultats et d’actions correctives à
mener puisque c’est la valeur indicative de 0.9 µg/L qui s’appliquera à la place de la limite de
qualité de 0.1 µg/L pour ce paramètre
En cas de dépassement de 0.9 µg/L, il faudra élaborer un plan d’actoions hors cadre dérogatoire
pour respecter cette valeur cible.





COMPTE RENDU ANNUEL 2024

CC entre Beauce et Perche - ex SITIREP de Courville sur Eure - Service Public de l’Eau Potable 30

4.3.3) Qualité de l’eau

 Production

2024

Paramètre d'analyse Unité Nombre de
mesures Minimum Maximum Moyenne

Ammonium mg/L 2 0,05 0,05 0,05

Carbone Organique mg(C)/L 2 0,20 0,22 0,21

Chlore libre mg(Cl2)/L 3 0,38 0,45 0,42

Chlore total mg(Cl2)/L 3 0,40 0,48 0,44

Chloridazone µg/L 1 0,01 0,01 0,01

Chloridazone desphényl µg/L 1 0,02 0,02 0,02

Chloridazone méthyl
desphényl µg/L 1 0,01 0,01 0,01

Chlorothalonil Sulfonique
Acide (R417888) µg/L 3 0,03 0,05 0,04

Chlorothalonil-R471811 µg/L 3 0,06 0,32 0,19

Conductivité à 25°C µS/cm 1 453,00 453,00 453,00

Fer µg/L 1 10,00 10,00 10,00

Manganèse µg/L 1 10,00 10,00 10,00

Nitrates mg/L 2 27,00 30,00 28,50

Potentiel en Hydrogène
(pH) unité pH 3 7,30 7,60 7,47

Température de l'Eau °C 3 11,20 12,20 11,83

Titre alcalimétrique complet
(T.A.C.) °f 1 18,40 18,40 18,40

 Eau de bonne qualité physico-chimique.

 Présence de pesticide
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Station bois des Fourches

2024

Paramètre d'analyse Unité Nombre de
mesures Minimum Maximum Moyenne

Ammonium mg/L 1 0,05 0,05 0,05

Carbone Organique mg(C)/L 1 0,20 0,20 0,20

Chlore libre mg(Cl2)/L 1 0,38 0,38 0,38

Chlore total mg(Cl2)/L 1 0,40 0,40 0,40

Chlorothalonil Sulfonique
Acide (R417888) µg/L 1 0,03 0,03 0,03

Chlorothalonil-R471811 µg/L 1 0,06 0,06 0,06

Nitrates mg/L 1 27,00 27,00 27,00

Potentiel en Hydrogène
(pH) unité pH 1 7,50 7,50 7,50

Température de l'Eau °C 1 11,20 11,20 11,20

 Eau de bonne qualité physico-chimique.

 Présence de pesticide
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Station bois du Monil

2024

Paramètre d'analyse Unité Nombre de
mesures Minimum Maximum Moyenne

Ammonium mg/L 1 0,05 0,05 0,05

Carbone Organique mg(C)/L 1 0,22 0,22 0,22

Chlore libre mg(Cl2)/L 2 0,45 0,45 0,45

Chlore total mg(Cl2)/L 2 0,48 0,48 0,48

Chloridazone µg/L 1 0,01 0,01 0,01

Chloridazone desphényl µg/L 1 0,02 0,02 0,02

Chloridazone méthyl
desphényl µg/L 1 0,01 0,01 0,01

Chlorothalonil Sulfonique
Acide (R417888) µg/L 2 0,04 0,05 0,05

Chlorothalonil-R471811 µg/L 2 0,18 0,32 0,25

Conductivité à 25°C µS/cm 1 453,00 453,00 453,00

Fer µg/L 1 10,00 10,00 10,00

Manganèse µg/L 1 10,00 10,00 10,00

Nitrates mg/L 1 30,00 30,00 30,00

Potentiel en Hydrogène
(pH) unité pH 2 7,30 7,60 7,45

Température de l'Eau °C 2 12,10 12,20 12,15

Titre alcalimétrique complet
(T.A.C.) °f 1 18,40 18,40 18,40

 Eau de bonne qualité physico-chimique.

 Présence de pesticide
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4.3.4) Synthèse

L’eau produite et distribuée a été de bonne qualité de janvier jusqu’à la fin mars 2024.

4.3.5) Evolution de la réglementation

Evolution de la réglementation : Arrêté du 29/12/2022

 Elaboration d’un Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire des Eaux (PGSSE) avant
juillet 2027 (partie Ressource) et janvier 2029 (partie Production et distribution
d’eau)

Démarche d’anticipation et de gestion des risques, qui repose sur l’identification des dangers sur
l’ensemble de votre système d’alimentation en eau potable. L’arrêté du 3 janvier 2023 précise les
attendus en matière d’évaluation des risques, de surveillance qui en découle et d’information des
différents services et du public. (Guide ASTEE pour aider à l’élaboration du PSSGE)

 Amélioration de la surveillance de la qualité de l’eau, qui découle du PGSSE

Cet arrêté réaffirme le caractère obligatoire de l'auto-surveillance qui doit être mise en œuvre en
complément du contrôle sanitaire réalisé par l’ARS. Le programme de tests et d’analyses à
instaurer résulte de l’analyse des dangers et des risques qu’on doit réaliser dans le cadre du
PGSSE. Il doit être, en outre, transmis annuellement à l’ARS. Des paramètres sont ciblés comme
devant faire obligatoirement partie du programme de surveillance de la qualité de l’eau. Ces
paramètres, sont : turbidité, chlore, coliphages somatiques si un risque viral est identifié sur votre
ressource et équilibre calco-carbonique en cas de variations.

 Surveillance de la désinfection

o Résiduel de désinfectant
Cette surveillance, dont les modalités sont à définir au cas par cas par la personne responsable
de la production ou de la distribution d’eau en fonction notamment des procédés de désinfection
mis en œuvre doit permettre de s’assurer que l’eau a été correctement désinfectée,
conformément aux protocoles prévus dans le plan de gestion de la sécurité sanitaire de
l’eau le cas échéant.

o Sous-produits désinfection
La surveillance des sous-produits de désinfection est à mettre en place, en fonction du
désinfectant utilisé, si un risque particulier est identifié, notamment si une ou plusieurs
rechloration(s) en réseau sont appliquées ou si la concentration en chlore libre dans le
réseau est supérieure à 0,5 mg/L.

o Surveillance de la concentration en chlore libre et total au cours de la phase
de distribution

Si un traitement à effet rémanent par un désinfectant chloré est utilisé dans le réseau de
distribution afin d’assurer la stabilité biologique des eaux au cours de la phase de distribution, la
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surveillance du chlore libre est à prévoir au niveau de points du réseau judicieusement
choisis.

 Respect des nouvelles normes en lien notamment avec l’introduction de nouveaux
paramètres.

o Principales évolutions pour les exigences de qualité des eaux distribuées :

o Principales évolutions pour les exigences de qualité des eaux brutes :

 Durcissement des conditions d’octroi des dérogations en cas de dépassement de
la limite de qualité

Le renouvellement de la dérogation n’est dorénavant possible qu’une seule fois et doit être justifié
dans le dossier de demande qui doit comporter le bilan du programme d’actions ayant fait l’objet
de la 1 ère dérogation. Suppression de la 3ème dérogation en 2024.
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 Renforcement de l’information du consommateur

Autre axe porté par la directive, des précisions ont été apportées dans la nouvelle réglementation
sur l’information que vous devez délivrer aux abonnés. En particulier, l’article R.1321-30 du code
la santé publique a été modifié et précise les informations devant être immédiatement
communiquées au consommateur en cas de non-conformité présentant un danger pour la santé
humaine (danger et sa cause, mesures correctives mises en œuvre, et conseils d’utilisation des
eaux).
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4.4) LES TRAVAUX

4.4.1) Les interventions d’entretien et de réparations

Les travaux d’entretien concernant les installations ne sont pas détaillés, mais ont portés

sur les opérations suivantes :

 Entretien électromécanique :
- Test télésurveillance

- Graissage des pompes

- Resserrage contacts armoire électrique

- Entretien courant des pompes et compresseur

 Entretien courant génie civil :
- Nettoyage des locaux d’exploitation

- Espaces verts

Sur les stations et ouvrages

 Conformité électrique

Les interventions ponctuelles ont été les suivantes :

Installation Commune Date

Pas de contrôles de conformité réalisés en 2024.
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Sur les ouvrages de stockage

 Lavage de cuves

Les interventions ont été les suivantes :

Sur le réseau

Les interventions ont été les suivantes :

Le plan de réparation de fuite est joint en annexe 3.

4.4.2) Les travaux neufs

Sur les stations et ouvrages
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Sur le réseau

Extension de réseau

4.4.3) Les travaux de renouvellement

Sur les stations et ouvrages (y compris stockages)

Installation Sous-ensemble Equipement Description Coût H.T.

Pas de renouvellement sur les stations et ouvrages en 2024.
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B) COMPTE-RENDU FINANCIER

1) COMPTE ANNUEL DE RESULTAT D’EXPLOITATION
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2) COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2024

2.1) COMPTE DE GESTION

Arrêté le présent compte de gestion à la somme de neuf mille cent quatorze Euros soixante-dix-
neuf Centimes

Fait à Avranches, le 9 Mai 2024
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2.2) LES TARIFS

2.2.1) Grille des tarifs

a) Part délégataire

b) Part collectivité

c) Autres collectivités

Sans objet
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d) Taxes et redevances

2.2.2) Variation de prix

La formule de révision de prix – Année 2024 est jointe en annexe 2.
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2.3) LES ÉMISSIONS

2.3.1) Dispositions contractuelles relatives à la facturation

Article 34.1 du CONTRAT
La rémunération du service assuré à chaque collectivité utilisatrice ou son exploitant,
comporte un prix au m3 distribué payable à l’issue de la période de facturation.
Le prix du m3 distribué comprend :

 Une part constituant la rémunération du Délégataire ;
 Une part destinée à la collectivité (surtaxe syndicale).

Les modalités de fixation de la rémunération du Délégataire et de la part de la collectivité
sont définies respectivement aux articles 34.2 et 39 ci-dessous.
A la rémunération du service s’ajoutent les taxes et redevances perçues pour le compte des
organismes compétents et la TVA selon la réglementation en vigueur ainsi que toutes taxes
et redevances qui seraient instituées au profit d’organismes tiers et auraient à être facturées
avec le service de l’eau.

Dates de facturation

Facturation au trimestre

1er trimestre → 05/04/2024
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2.3.2) Récapitulatif des facturations émises
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2.4) LES REVERSEMENTS

Etat des sommes à reverser à la collectivité

* Article 39.3 du contrat d’affermage

Le reversement des surtaxes constitue la rémunération de la collectivité pour son activité
de mise à disposition à titre onéreux des investissements qu’elle réalise. Ce service doit donner
lieu à une facturation de la part de la collectivité au taux normal de la TVA.

Le délégataire fournira donc aux dates indiquées ci-dessous les éléments qui serviront de
base à la facturation de la collectivité.

Les collectivités assujetties à la TVA doivent se conformer aux règles générales
concernant la facturation (BOI-TVA-DECLA-30-20).

A cet égard, il est rappelé notamment que les documents obligatoirement remis à titre de
facture aux clients doivent comporter l’identification exacte de la collectivité ainsi que les mentions
prévues à l’article 242 nonies A de l’annexe II au CGI.

Le délégataire effectuera les reversements TTC dans les 15 jours suivant la date de
réception des factures ou titre de recettes.

Conditions de production à la collectivité des états d’acompte et de solde permettant à
celle-ci d’effectuer ses facturations :

a. le 1er mars au plus tard, le Délégataire présente le total des sommes encaissées
correspondant aux volumes vendus entre le 1er octobre et le 31 décembre de l’année
précédente ;

b. le 1er juin au plus tard, le Délégataire présente le total des sommes encaissées
correspondant aux volumes vendus entre le 1er janvier et le 31 mars ;

c. le 1er septembre au plus tard, le Délégataire présente le total des sommes encaissées
correspondant aux volumes vendus entre le 1er avril et le 30 juin ;

d. le 1er décembre au plus tard, le Délégataire présente le total des sommes encaissées
correspondant aux volumes vendus entre le 1er juillet et le 30 septembre ;

e. Le 1er juin de l’année n+1 ; le délégataire présente le solde des sommes encaissées
de l’année n-1 au vu du compte rendu financier.

Versements effectués :
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2.5) LES IMPAYÉS

2.5.1) Etat des impayés

(Situation connue au 07/05/2025)

2.5.2) Taux des impayés

Montant des impayés relatifs à l’année n-1 (2023) / Montant des émissions n-1 (2023).

Soit 39,17 € = 0,01 %
543 353,92 €

2.5.3) Créances impayées admises en irrécouvrables
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C) ANNEXES

Annexe 1

Synoptiques des réseaux

Annexe 2

Formule de révision de prix

Annexe 3

Plan de réseau : réparations de fuites (sans objet)
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Annexe 1 : Synoptiques des réseaux
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Annexe 2 : Formule de révision de
prix
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Annexe 3 : Plan de réseau -
réparations de fuites

SANS OBJET
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